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OUESTION DU CALIBRE.

Nous avons dejä annonce que le Conseil national, apres une vive
discussion de deux jours, a adopte ä une forte majorite le calibre de

35 points pour le nouveau modele de fusil. Le Conseil des Etats, dans

sa söance du 28, a vote une decision semblable par 33 voix contre 5.
La plupart des militaires membres de l'Assemblee födörale, y compris
le general Dufour, MM. les colonels federaux Ziegler, Bontems, Denzler,
Delarageaz, Stehlin et bon nombre d'autres sont restes en
minoritö dans cette question. Le fait que nous possedons dejä un cerlain
nombre d'armes du petit calibre, outre les mörites plus speciaux, a

fait pencher la balance vers le calibre de 35"". Voici quelques extraits
explicatifs tirös du rapport de minoritö de MM. les colonels Delarageaz
et Vonderweid au Conseil national : Le rapport commence ä mettre
ä peu pres hors de cause le calibre mixte de 38"", comme n'ayant
^es avantages d'aucun des deux autres, et il fait aussi son deuil de

Tajournement pour essais ulterieurs, qui ne parait pas etre du goüt
de l'Assemblöe.

11 ne resle donc eu presence, dit M. Delarageaz, que les calibres de 55"" el
de 45"".

Les avantages du petil calibre sont:
La lögörete de Tarme qui charge moins le soldal.

La petitesse du calibre qui permet une diminution du prix des munilions et une

plus grande facilitö de leur transport.
Mais en entrant dans l'examen pratique de Tanne on peut facilement se con-

vaincre qu'au point de vue laclique ces deux points, loin d'etre des avantages,
constituent des inconvenients reels.

En effet, la lögörete du fusil ne peut s'obtenir qu'aux döpens de sa soliditö, de

sa force de rösistance comme arme de main. Dans de certaines limites plus le

fusil esl leger, moins il est propre ä Tatlaque et ä la defense ä la baionnette ce

qui constitue un döfaut reel au moment oü la tactique de presque toutes les

armöes de l'Europe a une lendance trös marquee au döveloppement du combat ä la

baionnette.

La petite dimension du calibre prösente un petit tube dans lequel le soldal ne

pourra faire entrer toute la charge, qu'en usant des precaulions les plus minu-
lieuses ; une partie de la poudre lombera ordinairement au dehors de Täme du

canon, si surtout le soldat est sous Tempire de Tanimation et de l'ömotion du

combat. II en sera de meme si le lemps est pluvieux ou tres froid.
Les cartouches devant ötre proportionnees au calibre, il en rösulle qu'elles

doivent etre lies longues et minces,c'est-ä-dire qu'ellesoffrent peu de consistance.

Une fois hors des paquets, elles se detörioreront facilement dans la gibeme.
La plus petite goulte d'eau qui attaquera la cartouche pönetrera dans son

intörieur et formera un caillot qui genera Tecoulement de la poudre.
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La chaleur fera fondre la graisse et la fera penetrer dans la cartouche oü eile

fera aussi un caillot. Ce phenomene s'est döjä presente ä plusieurs reprises.

L'Angleterre a conservö son calibre de 48'"' malgre les rapports des armuriers
les plus distingues, malgre Tadoption par les amateurs de tir de la carabine

Withwort au calibre de 38"", cela essentiellement ä cause de la difficulte de ia

charge.
Cette arme au petit calibre aurail-elle des qualites ballistiques et tactiques de

nature ä motiver peremptoiremenl son adoption? La minorite de la commission ne
le pense pas.

1° Au point de vue de la justesse et de la portee du tir, les experiences faites

ont demontre que le calibre de 45"", ne le cedait en rien ä son concurrent de

35"". La superiorite lui parait möme acquise aux grandes distances. Par ci par lä

le fusil de chasseur, avec un canon de 53"", a la superiorite ; mais cette superiorite,

demonlree par des epreuves partielles, est amplement compensee par des

avaniages reconnus en faveur du gros calibre, et n'a qu'une importance secondaire

dans l'ensemble de la question. Nous le repelons, loul ce que des experts,
non prevenus, en pourront conelure, est une parite entre les deux armes.

(Suivent ici quelques tableaux trop peu concluanis en somme pour que nous les

soumettions en dötail ä nos lecteurs.)
2° Pour ce qui est de la trajectoire et d*s espaces dangereux, la commission

d'experts constate des resultats un peu en faveur du pelit calibre, mais comme

pour le minime avantage d'un calibre sur l'autre au point de vue de la portee et
de la justesse du tir, celui pour Ia trajectoire et pour les espaces dangereux n'a

pas une grande importance pour la guerre.
Pour les calibres atteignant la tolörance, les petits ont un angle de mire plus

grand et des espaces dangereux plus courts, et Tinverse pour les grands calibres.
Toutefois les experts ont constate un fait important, ä savoir, que Ton peul

employer pour les armes des trois calibres une hausse fixe de 280 pas, dont on

peut se servir ä toutes les distances de 0 ä 400 pas.

3° La deviation ou l'influence du vent sur la trajectoire. Les experts sont una-
ninies pour reconnaitre que cette influence est plus forte pour le petit calibre que

pour le moyen et surtout pour le grand.
4° La percussion esl ä peu pres la meine pour les trois armes. La supörioritö

parait möme acquise pour lc petit calibre ä 1000 pas, mais en ce qui tient ä la

force destruetive, l'avantage serait au gros calibre.
5° Le recul est plus fort pour le gros calibre que pour le petit. II est dans les

proportions de 51 */, ä 33 */2- C'est une difference relativement faible. Aucune
des Irois armes n'a un recul inquietant pour le tireur.

6° Ence qui concerne Yencrassement des armes par TefTetdu tir prolonge, les

trois calibres y ont ete egalement peu sensibles avec de la poudre de bonne qualitö.
La poudre n'a pas laisse d'encrassement solide pendant la nuit.
7° En ce qui concerne la qualite de la poudre, la majorite des experts döclare

que le petit calibre (35"") et le grand (43"") sont restes peu sensibles ä l'emploi
d'une mauvaise qualite de poudre.
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8° Parlant de la tolerance, c'est-ä-dire d'un fusil dont le eanon aurait öle

agrandi par l'usage et portö d'un calibre normal ä un autre ayant un maximum

d'usiire de deux traits, — nous avons prouvö par les resultats obleuus que le grand
calibre conservait une puissance de lir döpassant celle du petit calibre, dans les

meines conditions, et en ce qui concerne la forme de la cartouche, que celle du

grand calibre ötait preferable; nous ne reviendrons pas sur ces deux points.
9° Le poids de l'arme, comme comparaison, n'a pas de valeur, attendu que la

pesanteur du fusil d'un calibre de 45'" ne depasse celle du pelit calibre que de

qualre lots environ, nous admcttrions meine une difference d'une deini-livie sans

atlacher une importanee reelle ä ce surpoids.
10° Le poids des munitions a pour ndus une importance plus grande, ainsi que

leur prix plus ölevö pour le grand calibre ; cependant pour une cinquantaine de

cartouches, remises au soldat dans un moment d'action, la difförence de poids ne

depassera pas de trois quarts de livre.

11° Quant ä laso/tY/ite'desdifferentes armes, celles du pelit calibre, entre les mains
de la troupe, auront une duröe moindre que celles d'un calibre grand et d'une

rayure plus profonde ; cet inconvenient eompense amplement l'augmentation, soit
»lu prix des munitions, soit du prix du fusil, s'il exislait une difförence ä cet ögard

entre le fusil de chasseur et celui de 45"", ä cause de la legere augmentation du

poids de ce dernier.

12° A l'occasion du prix on s'aeeorde göneralement ä reconnaitre qu'il sera le

möme pour les deux armes, si Ton exige un luxe et un fini pareils ä ceux que

presentent les modeles soumis aux epreuves.
Nous desirerions, pour un fusil de munition, un luxe moins grand, qui n'ex-

clurait ni la soliditö, ni la bienfaclure des choses essentielles, afin d'obtenir une
notable diminution de prix; 70 ä 80 francs pour un fusil de munition nous parait
une depense exageräe. Les 12300 fusils de chasseurs qui existent pourront servir ä

armer une fraction de noire elite fedörale, attendu que ces fusils different pour la

longueur du canon, de celui propose comme arme röglementaire.

Dans l'hypothese de Tadoption de 45"", ils pourront servir, ainsi que Tindiquo
la commission d'experts, ä Tarmement des carabiniers de la landwehr, ou ölre

utilises plus avantageusement.

En resume, la minoritö, considörant que si le petit calibre a un avantage reel sur
celui de 43"", soit au point de vue du poids et du prix des munitions, soit au point
de vue d'une legere augmentation des espaces dangereux et du peu d'influence

que les poudres, sensiblement dötörioröes, exercenl sur la justesse de son tir, le

fusil d'infanterie de 45'"' ne lecede en rien sous le rapport de la precision du tir,
qu'il est incontestablement superieur sous le rapport

de la resistance ä l'action du vent,
de la puissance de destruction,
de la tolörance du calibre,
de la forme de la cartouche,
de la facilitö de chargement et de Tentrelien du canon, et qu'il a un avantage

reel comme arme de main pour le combat ä la baionnette.



— 39 -
La minorite de volre commission a l'honneur de proposer au Conseil national de

voter, en principe, le ealibre de 45'", pour le fusil destine ä Tarmement de noire

infanterie, chasseurs et cdmpagnies dn centre, et le projet de decret rappele au

commencement de ce rapport.
Nous proposons ainsi l'adoption du gros calibre; ce mot gros calibre est une

maniere facile de nous exprimer pour le distinguer de celui du fusil de chasseur;

car si les Chambres federales adoptenl le calibre de 45"", notre infanterie sera

armöe du fusil ayant le plus petit calibre, parmi les calibres adoplös par les

puissances militaires de l'Europe, Je ne pense pas que sur ce point, et pour la

dötermination d'une bonne arme de guerre, nous ayons la prötention d'ötre supörieurs

en connaissances, en moyens de recherches et d'expörimentation, ä tous les Etats

du continent.
Note. — La France et l'Italie ont conserve le calibre de 59 points.

L'Angleterre a adopte celui de 48 points.
L'Autriche » » 46 »

L'Espagne » » 46 »

La Prusse » » 50'/, »

La Russie » » 46 » Gelte puissance vient d'adopter pour
ses carabiniers une arme de 45 points.

Le fusil Prelaz est de 59 points.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des cantons la circulaire suivante :

Trös honorös Messieurs,

Le Conseil föderal, en date d'aujourd'hui, a accorde la demission, sur leur

demande, aux officiers de Tötat-major federal sous-mentionnes :

I. Colonels föderaux ä l'etat-major general.

Ziegler, P. C. Edouard, de Zürich, ne en 1800. Muller, Frangois, de Zoug,
ne en 1803. Bourgeois-Doxat, E., d'Yverdon, ä Corceletles, ne en 1803.

Zellweger, Georges, de Trogen, ne en 1801. Gonzenbach, Charles-Emile-Victor,
de St-Gall, ne en 1816. Huber-Saladin, J.-M.-Jos.-Fr., de Schaffhouse, ä Paris.

II. Lieutenants-colonels.
a) Etat-major general.

Schorer, Samuel, de Berne, ne en 1811. Kehrli, Jaques, d'Utzenslorf, ne en

1812. Wydler, Guillaume, d'Aarau, ne en 1818. Sehern, I.-Frederic, de et ä

Neuveville, nö en 1825. Pfau, Matthieu, de el ä Winterlhour, ne en 1820.
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